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Chers lecteurs, chers amis,

Je suis heureuse de vous adresser aujourd'hui
cette nouvelle lettre d'information.

J'ai des contacts réguliers avec beaucoup d'entre
vous, par courrier, par internet mais aussi et de
manière plus riche encore, lorsque nous nous
rencontrons et dialoguons directement sur le terrain.
Mais dans un monde où tout s'accélère et change si
vite, il m'apparaît aujourd'hui utile et même, à vrai
dire indispensable, de prendre ensemble, à date
régulière, le temps d'une pause pour évoquer les
évolutions et les décisions majeures : bref pour aller 
à l'essentiel. C'est bien là l'enjeu et le but de cette
lettre d'information.

Tous les 6 mois, vous y trouverez un point sur les
grands dossiers d’actualité, des informations sur 
mes activités au Parlement Européen, sur les textes
législatifs majeurs que nous avons adoptés, tout
comme sur le fonctionnement des institutions de
l'Union. 

Vous y découvrirez, ce en que je crois, les raisons de
mes choix et mes prises de position au sein du
Parlement Européen, ainsi que celles du Mouvement
Démocrate (MoDem) et du groupe de l'Alliance des
Démocrates et des Libéraux pour l'Europe (ADLE)
auxquels j'appartiens. Sans viser à être exhaustive,
elle vous donnera ainsi une synthèse de notre action.

Gouvernance économique et monétaire de l'Union
Européenne, crise financière et crise grecque,
révolutions arabes, crise migratoire, catastrophe
nucléaire, attentat meurtrier en Norvège et famine
tragique dans la Corne de l'Afrique : ce semestre a
été chargé en événements, des événements qui sont
venus changer les grands équilibres internationaux et
européens et que cette lettre d'information vous
permet de retrouver.

Assurément, je suis bien consciente que l'Europe
peut nous paraître parfois lointaine, mais elle occupe
une place de plus en plus importante dans notre vie
quotidienne et elle l'influence en profondeur. C'est
pourquoi précisément, je vous adresse cette lettre 
qui doit contribuer à nous faire mieux connaître les
enjeux de l'Union Européenne et l'action de notre
Parlement.

Enfin, je souhaite que cette lettre soit la plus
interactive possible et je vous invite à réagir aux
informations qu'elle donne, comme à mes prises 
de position. Transmettez-moi vos suggestions et vos
critiques. 

Car c'est ensemble que nous construirons l'Europe
et notre avenir.

Nathalie GRIESBECK

ÉDITO



La Commission LIBE est une
commission très dense. Sans être
exhaustive, voici un bref récapitulatif
des dossiers sur lesquels j'ai travaillé
principalement ces derniers mois.
Premièrement, l'Ordre de Protection
Européen, où un nouvel instrument
juridique permettra à toute victime
faisant l'objet d'une mesure de
protection de pouvoir continuer à en
bénéficier dans tout autre Etat membre
où elle pourra se rendre : une avancée
très concrète pour la protection des
victimes. Deuxième dossier qui a
occupé tout notre semestre : 
la nouvelle constitution hongroise,
qui va sensiblement à l'encontre des
valeurs que l'Europe cherche à
promouvoir : elle est contraire aux
droits des minorités, du principe
d'indépendance de la Justice etc. 
Ainsi, nous nous battons aujourd'hui
pour faire respecter dans tous les Etats
membres de l'UE, les Droits humains,
les libertés fondamentales et nos

valeurs européennes. Troisième
dossier primordial, au sujet duquel je
suis intervenue sur une chaîne
nationale : celui des divorces
binationaux et des problèmes
juridiques et/ou administratifs
auxquels sont trop souvent confrontés
les parents pour la garde de leur(s)
enfant(s) et le respect de leurs droits :
qu'il s'agisse des droits des parents ou
des droits des enfants.

pour une solidarité européenne !

Migrations et réfugiés :

Mes autres dossiers LIBE

Le chiffre du semestre :

837

Visite du camp d'accueil de réfugiés de Lampedusa 
et rencontre avec la Croix Rouge, juin 2011

Rencontre avec la Vice-Présidente de la
Commission Européenne en charge de la Justice
pour travailler les dossiers Justice, juin 2011

PRÉSENCE DANS L'HÉMICYCLE :
MON TAUX EST DE 97%.

Pour moi, en tant que membre de la commission parlementaire "Libertés Civiles,
Justice, Affaires Intérieures" (LIBE), l'événement le plus marquant de ce
semestre est bien sûr le printemps arabe et les "événements migratoires",
qui en sont la conséquence.

Avant toute chose, je tiens à saluer ces révolutions et le courage des peuples qui
en sont les auteurs et les acteurs. Notre Parlement s'est d'ailleurs, à plusieurs
reprises et avec fermeté, prononcé en faveur de ces révolutions et des processus
démocratiques en cours dans le Monde Arabe, et a condamné les régimes de ces
pays et surtout les répressions meurtrières qu'ils ont menées. 

Sur la question des migrants du Sud de la Méditerranée, je déplore que l'Union
Européenne soit restée indifférente face à cette "crise" migratoire et surtout face
cette crise humaine. La Commission Européenne et même les Etats auraient dû
faire des propositions courageuses, sans attendre l'arrivée de ces migrants et
réfugiés. Et je regrette aussi le manque de solidarité au sein de l'Union
Européenne. L'Europe a plus que jamais besoin d'une politique commune en
matière d'asile et d'immigration, une politique qui garantisse des standards
communs en matière d'accueil des réfugiés et des demandeurs d'asile : bref 
une vraie politique solidaire. J'ai d'ailleurs posé de nombreuses questions
écrites et orales à la Commission et au Conseil à ce sujet. Dans le cadre de ce
dossier, j'ai décidé de participer à une délégation du Parlement Européen en
Tunisie où nous avons visité les principaux camps de réfugiés, une expérience
humainement poignante qui impose comme une évidence absolument nécessaire
une action vigoureuse de solidarité. De même, nous avons pu visiter,
personnellement, aux côtés de Marielle De Sarnez, l'île dramatiquement célèbre
de Lampedusa et son centre d'accueil. En somme, je crois qu'il est temps,
aujourd'hui, que l'UE et ses États membres fassent preuve concrètement de 
leur attachement aux droits humains et intensifient leurs efforts pour apporter
réellement des réponses à la crise croissante de réfugiés.

Depuis le mois de janvier, j'ai
accueilli plus de 800 visiteurs - 837
très exactement - au Parlement
Européen à Strasbourg.

Des groupes venus de toutes les
régions de ma circonscription
"Grand Est" : la Bourgogne
représentée par les élèves du 
Lycée Notre Dame de Dijon, la
Champagne-Ardenne par les
membres des coopératives
agricoles de la Région, la Franche
Comté par les membres des CCI du
Doubs, l'Alsace par le Cercle Sportif
de Wahlenheim, enfin la Lorraine
représentée par exemple par les
élèves du Lycée de La Salle à Metz,
ou encore les étudiants de
l'université Paul Verlaine de Metz.

Et bien sûr, des groupes de tous les
âges : des anciens du Crédit Mutuel
de Lorraine, à l'équipe du SGAR de
la Région Lorraine, jusqu'aux
jeunes élus des Conseils Municipaux
des Jeunes de Marly et de Montigny.

Vous souhaitez vous aussi visiter 
le Parlement Européen : contactez
mon équipe parlementaire et je
vous y accueillerai avec plaisir !

L A  L E T T R E  D ’ I N F O R M AT I O N  D E  N AT H A L I E  G R I E S B E C K



sur les routes européennes :

Nommée rapporteur au sein de mon groupe sur la nouvelle stratégie de l'Union
Européenne en matière de sécurité routière pour les 10 prochaines années,
j'ai beaucoup travaillé sur ces questions et, dans ce cadre j'ai défendu plusieurs
actions essentielles : formation des conducteurs aux dangers de la route dès
leur plus jeune âge et tout au long de la vie, passage d'examens visuels et
médicaux réguliers pour tout conducteur, amélioration des infrastructures,
indispensable pour réduire le nombre de blessés et tués ; enfin une attention
particulière doit à l'évidence être portée aux usagers dits vulnérables : piétons,
cyclistes etc. 

Réduire le nombre de morts

Réunion de travail avec les représentants des auto-écoles
en Europe sur la formation des conducteurs et la sécurité
routière, mai 2011

à une nouvelle gouvernance :

De la crise grecque

VOS NOUVEAUX DROITS

un règlement européen, adopté en
février 2011, vous garantit et
harmonise les droits des passagers, 
et notamment des personnes
handicapées dans toute l'Europe
(retard, perte, dédommagement etc.)

Adoptée en janvier
2011, une nouvelle directive
européenne sur les droits des patients,
vise à permettre aux patients
européens, d’ici à 2013, de se faire
soigner plus facilement dans un autre
Etat de l’Union Européenne. Vous
pourrez ainsi vous faire rembourser
tout soin à l'étranger, dans la mesure
où le type de traitement et les coûts
auraient normalement été couverts
dans votre propre pays.

Après de longues
négociations, la Directive "Droits des
Consommateurs" vient d'être adoptée :
des droits vous sont désormais
garantis partout en Europe : droit de
rétractation, obligation d'information,
remboursement etc.

Dans les transports en autobus et en autocar :

Chez le médecin :

Lors d’un achat :

Le Président de la Commission Européenne 
Barroso en visite au Centre Pompidou à Metz, 
à mon invitation... janvier 2011

Fête de l'Europe à Nancy, mai 2011 Avec Roger Salladin (mon suppléant au Conseil Général),
Louis Cavalli et Lilou Baumeister à la Maison des Asso-
ciations du Sablon à Metz, juin2011

Sans entrer dans les détails techniques de ce dossier (voir sur mon site Internet
pour une information plus complète), nous souhaitons l'instauration d'une
véritable gouvernance économique européenne ainsi que la mise en place d'une
authentique politique économique et monétaire communes : seules de telles
mesures sont à même de lutter efficacement contre les crises que nous
connaissons et de les prévenir. 

Nous nous battons actuellement pour la mise en place d'une taxe sur les millions
de transactions financières qui ont lieu chaque jour, pour la création "d'emprunts
européens" dits eurobonds et pour que l'Union Européenne ait un budget et des
ressources propres. Les institutions de l'Union et le Parlement Européen y
travaillent sans relâche chaque jour. Ces dossiers sont difficiles, mais sous la
pression des événements, comme la presse en a rendu compte, des décisions
capitales pour le présent, mais aussi et plus encore pour l'avenir viennent d'être
prises.

un combat de longue date et un combat
qui me tient à cœur !

Le Programme Européen d'Aide aux plus démunis est financé grâce aux
excédents de la politique agricole commune. Or ce programme est en danger !
Il constitue un symbole fort de la solidarité entre les citoyens de l'Union
européenne et revêt à mes yeux une importance toute particulière. Je souhaite
le maintien de ce programme pour que les crédits concernés soient renouvelés
et puissent couvrir de manière significative les besoins des associations
caritatives et bénévoles au service des plus fragiles. 

L’aide aux plus démunis :
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L’EUROPE EN CIRCO



Les Européens ressentent l'Europe comme lointaine : un comble ! Aussi ai-je décidé de consacrer
cette dernière page au fonctionnement des institutions européennes. Vous en découvrirez ainsi
chaque semestre, un peu plus sur l'Union Européenne et ses institutions, dont la législation
influence chaque jour votre vie quotidienne...

Zoom sur...
Le Parlement Européen : 
l'institution démocratique de l'UE

Depuis 1979 les députés
sont élus au suffrage universel direct pour 5 ans. 
Les dernières élections ont eu lieu en 2009, les prochaines
auront lieu en 2014. 

Il y a 736 députés
européens au Parlement Européen issus de 27 États
membres de l’Union pour représenter les 500 millions
d'Européens. Parmi eux, 72 députés français.

En décembre 1992, 
les Etats membres sont parvenus à un accord aux termes
duquel le siège du Parlement Européen est à Strasbourg,
où se tiennent les 12 sessions plénières annuelles. 
Le Parlement tient ses sessions plénières additionnelles
ainsi que les réunions de commissions et des groupes
parlementaires à Bruxelles.

Les membres du
Parlement Européen ne siègent pas par nationalité mais
par "groupes politiques européens" ; il y a 7 groupes
politiques, parmi eux le groupe politique de l'Alliance des
Démocrates et des Libéraux pour l'Europe dont je fais
partie. 

Il existe, 
au Parlement Européen, 20 commissions parlementaires, 
2 sous-commissions et 2 commissions spéciales. Je siège,
pour ma part, au sein des deux commissions : Libertés et
Transports.

Depuis l'entrée 
en vigueur du Traité de Lisbonne en décembre 2009, 
le Parlement Européen est un véritable "co-législateur"
(alors qu'il n'avait auparavant souvent qu'un rôle consultatif).
Depuis, la grande majorité des dossiers législatifs sont
adoptés conjointement par le Parlement Européen, qui
représente tous les citoyens européens, et le Conseil de
l'Union Européenne (qui représente, pour sa part, les Etats).

Qui siège au Parlement Européen ?

Combien y a-t-il de députés européens ?

Où siège le Parlement Européen ?

Quels sont les groupes politiques ?

Comment le Parlement Européen travaille-t-il ?

Quels sont les pouvoirs du Parlement ?

AGENDA : 

Conférence 

sur l'Europe

en octobre 

à Metz !

Vous êtes porteur d'un projet et souhaitez savoir si vous
pouvez bénéficier d'un cofinancement européen, contactez
le Secrétariat Général aux Affaires Régionales (SGAR) de
votre Région pour savoir si votre projet est éligible.

Vous êtes confronté à un problème de mauvaise
application de la législation communautaire, vous pouvez
contacter l'agence SOLVIT au +33 (0)1 44 87 12 97 ou, par
email à l’adresse solvit@sgae.gouv.fr 

Vous souhaitez monter un projet européen de partenariat
culturel, éducatif (entre plusieurs écoles, collèges ou
lycées), associatif etc. ; les programmes Comenius,
Culture, Jeunesse en Action, Citoyenneté etc. vous offrent
de telles possibilités.

Dans tous les cas, nous sommes prêts à soutenir vos
démarches, vos projets et vos efforts.

EUROPE UTILE

Contacts :

Au Parlement Européen : 
Emilie TAFANEL & Pieyre-Alexandre ANGLADE
Tel : +32 (0) 228 47 391
Mail : nathalie.griesbeck@europarl.europa.eu

A Metz : Dominique KUHL
Tel : +33 (0) 3 87 36 15 06
Mail : nathalie.griesbeck@gmail.com

Cette lettre d'information a été conçue et imprimée 
avec le soutien de l'Alliance des Démocrates et 
des Libéraux pour l'Europe.


